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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 2 octobre 2023 à 19H30 

 

Le 2 octobre 2023, les membres du conseil d’administration du CCAS, convoqués le 25 
septembre 2023, se sont réunis en séance ordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur 
DOLÉ, Président du CCAS. 

 
Présents : MM. Sébastien DOLÉ, Benjamin WATIER, et Mmes Céline WALTER, Sylvie BIZET, 

Sylvie VISNEUX, Jacqueline VISNEUX (6) 
Absents excusés : MM. Gérard ADRIEN (pouvoir donné à M. Sébastien DOLÉ), Yves TRUCHON 
et Mme Aurélie RODRIGUES DA CRUZ. (3) 

Absents : -  
Quorum 5 : atteint Secrétaire de séance : Benjamin WATIER  

 
Ordre du Jour : 

- Choix des bénéficiaires de l’allocation chauffage 

- Organisation du repas de fin d’année 

- Questions diverses 

 
Clôture de la séance précédente 

Il est fait lecture du compte-rendu de la réunion du 26 avril 2023. 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

Allocation chauffage 
Le legs FAROUX, donation Fanny DEHA, stipule que le CCAS choisira chaque année 5 

bénéficiaires d’une allocation chauffage. 
Les membres du comité rappellent que ces bénéficiaires seront, comme chaque année, les 
membres du CCAS de plus de 80 ans n’ayant pas déjà reçu cette allocation récemment. 

Le comité propose au Conseil Municipal les 5 personnes bénéficiaires : 
- PENCHEMEL Arlette, 

- GARNOTEL Muguette, 
- HERBELET Christian, 
- ZAWADA Marius, 

- GILLERY Denise 
La liste est transmise pour approbation au Conseil Municipal, conformément aux dispositions 

testamentaires du legs FAROUX. 
La somme allouée est de 100,00 euros. 

Délibération 2023/10-01 

 
Organisation du repas de fin d’année 
Deux fleurs seront commandées par M. WATIER pour les sépultures des donateurs. 

Il commandera également du champagne auprès de M. PAULAUQUI et se chargera d’acheter le 
vin. 

La salle sera préparée le vendredi 24 novembre en fin d’après-midi par Mesdames BIZET et 
WALTER. 
 

Questions diverses 
Une communication sera faite sur panneaupocket pour proposer des heures d’aide-ménagère. 

 
Plus de questions, la séance est levée à 20h15. 


